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Speaker 1 [00:00:04] Tu étais en train de parler d'outils. 

Speaker 2 [00:00:09] De pointe d'entreprise. Reste à trouver ce côté de la petite entreprise. Toi donc tous, toute cette idée de l'autorité des services correspondant à une demande, mais avec une interrogation aussi sur ce que l'on faisait. Est ce que je n'interfère pas dans des choses qui sont au delà de ce qui est de ce qui est nécessaire? J'ai prendre un exemple dans les mines, on avait des équipes qui faisaient des galeries. Ces équipes étaient payés au prix du mètre dans permettent et c'était réparti ensuite entre les ouvriers. J'ai eu trois méthodes de répartition entre les ouvriers. Trois clé de répartition des équipes qui travaillaient simultanément et une est, comme ceci puisse arriver à côté, travailler différemment. Il y a eu une qui était celle du statut. Les mineurs avaient dit pas et les mineurs avaient neuf par deux. Donc on faisait le total de part diviser le primaire et au total les mineurs avaient 8 % de moins que les mineurs qui travaillaient un même chantier. Et puis il y a eu les chantiers que les équipes me disaient c'est tout ça, le travail en tous pays, la façon dont on divisait le total par le nombre de postes qui a été fait. Et bien on disait le chef d'équipe lui fait un travail particulier, on le paye en sport. Donc voilà un exemple. Y en avait simultanément trois types. J'ai laissé faire trois types partie équipes étaient d'accord, donc je n'avais pas imposé imposer au delà. Par contre, si ça posait des problèmes sur le fonctionnement, même le résultat qui m'intéresse, c'est que ces fonctionnaires sont là. Je me réserve d'intervenir. Si je donne cette indication, c'est qu'il y a toute une interrogation sur les fonctions et sur les pouvoirs. J'ai fait une incidente piquée au sujet, c'est que j'ai été dans l'année du groupe de travail du comité Sudreau. Ce groupe de travail s'appelait Pouvoir d'entreprise. La première réunion, j'ai manqué, j'étais. J'étais entre les Etats-Unis et la France. Cette nuit, j'étais au dessus de l'Atlantique. La deuxième réunion, je pose la question mais pouvoir d'entreprise, comment décririez vous ce que les chrétiens laissent ou sans? Ça paraît tout à fait second, mais c'est un problème de fond sur lequel j'ai débattu. On l'a écrit au singulier, alors que moi j'aurais voulu qu'on entre dans l'ensemble des pouvoirs qu'avait le chef d'entreprise et qu'il ait ces entreprises et qu'on voit ceux qui étaient et qui étaient légitimes, ce qu'il fallait rembourser, ce qu'il fallait, les délégués, ce qu'il fallait transférer. Alors voilà un peu tout de même, je dirais par rapport à ça, par rapport à une expérience. Et je précise que les deux, j'ai dirigé successivement le siège et quand j'ai quitté les deux sièges, j'ai quitté les sièges avec des résultats qui étaient au delà de ce que jamais la direction n'aurait estimé possible. Dès 2002, alors, j'ai géré un premier siège, la plus forte concentration et avec le plus de chantiers pour la production, dans un gisement le plus difficile du groupe, j'étais, c'est moi qui ai la plus grosse consommation et la deuxième quand j'ai quitté le gisement qui était aussi le plus difficile du groupe parce que c'est assez voisin du gisement. J'avais le plus fort pour centage d'exploitation mécanique, c'est à dire à l'époque ou le bassin avait douze ou quinze ans d'exploitation entièrement chargé, abattu mécaniquement. Dans ce siège là, j'avais plus des deux tiers. C'est un décalage fondamental qui a surpris, mais c'est pour ça que le directeur général ne s'est pas trompé. J'ai dit j'ai dit j'étais content, je suis parti, j'étais sur une orbite très élevée. Je ne l'ai pas parce que j'ai fait des choses passionnantes. Et puis j'ai eu. J'aurais eu à vivre la régression pénible des charbonnages que je n'ai pas eu à vivre. Donc je n'ai pas de regrets, mais je dis ça. Alors sur le problème du fonctionnement d'entreprise, interrogations sur à la fois la responsabilité de prendre des risques, de prendre des responsabilités de sécurité des gens, de décider et puis aussi de savoir laisser faire et accompagner. J'avais un adjoint qui était un technicien supérieur, mais qui avait été promu ingénieur, qui avait dix ans de plus que moi. Quand ça allait bien, il avait 20 de tension, quand ça allait moins bien et 25 ou 26 mois violents. Et combien de fois je l'ai vu rentrer dans la porte de mon bureau. Il est sur le côté, il n'y a pas de secondaire en me disant il avait problème, il est allé sans problème. Moi, il y avait quinze jours, j'attendais qu'il arrive ce qui laisse ce problème et je suis avec. J'attendais dans un réseau raisonnable. Je l'ai laissé faire parce que je savais qu'il ne fallait pas faire autrement. Et puis, j'avais réfléchi sur la manière dont l'affaire se concentrait sur l'entrée. Comment je réagis alors, comment ça se présente par rapport aux problèmes de l'entreprise? Donc certainement des fonctions absolues à respecter et à trancher en fonction stratégique, d'organisation générale ou autre. Et puis tout un aspect de disposition, d'écoute, de disponibilité. Et je par exemple. Le métier d'ingénieur est un métier très pénible. Hier, j'arrivais le matin à 8 h, j'avais une pile de documents épais comme ça, il fallait que je monte en dix minutes. J'ai vu tout ce qui était important et a été muté parce qu'il n'y avait plus de problème de grisou. Il y avait des choses, tout allait très vite. Je recevais simultanément dans mon bureau mes chefs de service du jour. Ils étaient trois ou quatre avec eux. Un jour sur deux, je recevais le personnel, ce qui était nécessaire. Quand je descendais, il fallait que je prenne la cage Ricard. Donc, entre 8 h 15, j'avais eu le temps de changer complètement tout le temps. Je remontait à 12 h pour le grand bain, j'arrive à 12 h 15. 2 h et demie. Le rapport des porion et sans chantier défilaient jusqu'à 4 h, 4 h à 4 h et demie avec le chef de chef pendant 4 h et demie au conseil. Je ne sais pas si ça n'arrêtait pas ce que j'ai fait sans qu'il y ait besoin de disponible et autres. J'ai pris l'habitude à ce moment là de faire sortir de mon bureau, marcher dix minutes de, alors il y a eu retomber, c'est que. Quelques années après, les carreaux de surface étaient les plus en mode qui avaient avait parce qu'il y avait des teintes. Cette fois ci, regardez ce qu'on va faire en GPRS pour pouvoir être disponible. Donc tout est l'aspect de disponibilité, mais en même temps un certain nombre de domaines sur lesquels les décisions et les solutions existent. Voilà, c'est une conception. Ceci était des problèmes d'autogestion. Votre peut avoir l'idée de devoir faire n'importe quoi par n'importe qui. Ce n'est pas ça. L'autogestion pour moi, c'est que ceux qui sont concernés par un problème puissent s'exprimer par ce problème. Sur ce problème, pour moi le fait que ça me gêne pas des députés, mais on prend une décision, une position et on la prend. Décidé à ce moment là, c'est accepter l'imparfait et. 

Speaker 3 [00:07:31] Pendant toute cette période également, la guerre dans les années 60, est ce que tu as à toi des contacts avec les clubs? Tu sais que. 

Speaker 2 [00:07:39] J'ai eu. 

Speaker 3 [00:07:40] Un certain nombre de responsables. 

Speaker 2 [00:07:42] J'ai vu, j'ai eu ici parce que je n'ai pas hésité à y participer. En fait, jusqu'au bout, qu'est ce que tu as? J'ai eu des contacts avec le club de Jean Moulin, en partie dure par Delors ou par d'autres. J'ai connu Rippert et quelques autres. Dans ce contexte là, j'ai été une fois ou l'autre, des centaines de fois des réunions du club Jean-Moulin, mais je n'ai pas eu d'action. En plus de ça, ça va revenir sur le problème de moi d'Algérie et j'ai été obligé est extrêmement vigilant sur le problème du politique et des partis politiques. Et j'ai été gêné entre 58 et 62 par les problèmes de l'Algérie et avec un discours qui était un discours ambigu, comme toujours remise en cause et intervention de la Confédération dans le domaine politique. L'Algérie ne regardait pas la Confédération et en fait un discours qui était une préférence marquée pour l'Algérie française. Le système du pouvoir belge, donc c'était un problème qui me gênait beaucoup, surtout que j'avais tout le problème de l'évolution derrière le risque d'accumulation des opposants. Comment gérer tout ce tout ce type de type de problème? Et quand il y a eu la fameuse histoire du putsch d'Alger ou il y a eu pratiquement un appel presque pour que la CFDT vole au secours du gouvernement dans ce contexte là ou autre. Ça a été très très mal vécu par nos amis sous prétexte que c'était une intervention dans le domaine politique. Mais en fait, c'est parce qu'elle avait une sympathie pour pour ce niveau, avec une, je dirais, une culture assez générale et pour donner de la culture au mot d'évolution. Le syndicat des inspecteurs d'assurance, c'est bien sûr la de spectacle. C'est un syndicat qui avait 150 adhérents. Les dirigeants étaient pour la scission à tour de bras, pas pour des raisons de conviction. C'est parce qu'ils étaient en désaccord, ce qui était très catégoriel. Le libre dans le libéralisme si tu politiquement à droite contre l'Algérie etc ils étaient quoi? Et ils? On leur a quand même dit c'est Mistinguett qui leur a dit il fallait faire un référendum pour leur faire tous les coups de propos, ça pose aucun problème. Ils sont une déculottée inimaginable parce qu'ils ont eu, ils se sont retrouvés à six, ils avaient été complètement déconnectés et pendant toute époque, c'est pas clair. Je pense que c'est pire encore. Elle est dans le circuit et quand on parlait d'arrestations d'éléments voisins ou autres, on s'attendait toujours à ce qu'ils soient arrêtés. Et c'est très marqué dans ce discours. Alors, avec un discours qui était aussi d'une interférence et la Confédération était amenée à faire les tâches de suppléance en politique, il y a eu toute l'action qui a été menée pour la préparation de l'aile gauche de l'opération GDS. 

Speaker 3 [00:10:58] Dans son rapport publié ce matin, le centre. C'est probablement un peu qui tourne autour du syndicalisme politique. Et en même temps, si tu veux comprendre l'intérêt d'une nouvelle fois, est ce que ça sera peut être un peu? Ça serait intéressant que tu nous donne un peu ta réflexion pour dans le cadre à cette époque, sur un peu tout ce qui se passe à la CFDT, la CFDT a transmettre un message aux syndicats sur ce qu'on appelle syndicalisme politique. C'est le grand débat qui a lieu à l'intérieur de la Confédération sur une stratégie commune de stratégie. Ce sera intéressant de voir comment tu vois ça. 

Speaker 2 [00:11:30] Je ne sais pas, est de l'histoire stratégique, mais c'est pas possible parce que statégie autonome ou stratégie commune? C'est né et c'est là un autre sujet dont je parlerais, c'est le groupe de travail idéologique que je présidais. Donc c'est un premier aspect car l'autre aspect plus global, je crois que la Confédération a été condamnée à des tâches de suppléance. Elle est obligée dans le vide de la gauche non communiste. Dans les années 60, il y avait une certaine responsabilité sur ce plan là. Je fâche, considérant que c'est une responsabilité personnelle dans ce que j'ai à faire dans ma vie, et je crois beaucoup la parole de la parabole des talents. Et il y a des. Il y avait une lacune sur ce plan là et la configuration de disparition? J'ai été assez frappée par l'histoire des syndicats chrétiens allemands qui étaient très puissants avant l'arrivée d'Hitler. Qui sont interrogés de savoir s'il allait réagir quand il est arrivé au pouvoir? Qui ont attendu quinze jours et c'est trop tard. Je crois que ce genre de choses, mais ça, je l'ai découvert et j'ai accepté. Interpellation et interrogation à ce sujet là. Le milieu des cadres auquel j'étais n'avait pas fait cette même interrogation. Et pour beaucoup, faire de la politique, c'est péché. Et ceux qui y sont, c'est à dire ce sont les conservateurs, parce qu'ils pouvaient pas faire de politique, parce qu'ils veulent maintenir l'État, les choses en l'état. Il y a donc eu un problème, un problème du discours et de l'articulation du discours et du rapport au politique qui n'était pas extrêmement clair. Mais ça, je dirais que ça provient d'une insuffisance de culture, de réflexion, de formation sur ce genre de questions. Il y avait donc à intervenir sur le plan de contribuer à l'émergence de quelque chose sans compromettre l'organisation. Je ne sais pas. Je n'ai pas été très fortement, très peu impliqué dans ce genre d'aspects, d'autant plus que j'ai toujours été extrêmement vigilant vis à vis d'un d'un milieu qui était très réservé sur ce point. Et je n'ai adhéré à un parti politique que aux assises sur quatre pour pour cette raison, j'étais, j'étais réservé. Donc c'est vrai que psychologiquement, j'ai certainement glissé vers la gauche en vieillissant, plus le point de vue. Par voie de conséquence, j'étais mieux. Mais mon grand père et mon père aient fait de fait de la politique et le prix du gazole. Mon grand père a été conseiller municipal de Chalon, était candidat aux élections législatives en quatorze. Donc il y avait un milieu qui a une certaine ouverture sur cette dimension. Mais je suis, je suis resté en dehors et je n'ai pas été impliqué. Il faut tout faire. Dans ce contexte, la deuxième chose, c'est le problème de la ligne du père. 

Speaker 3 [00:14:38] Mais aussi comment tu explique toi? Tu vas nous expliquer comment la famille politique étrangère impliquée dans la politique pour toi n'était pas quelque chose de nécessairement malsain. Mais nous sommes dans un contexte de droit. Comment tu explique toi? C'est ce que tu viens de dire psychologiquement, tu es en vieillissant, tu nous a dit Tu vas tu aller? Tu es allé plutôt vers la gauche. Est ce que tu peux nous expliquer. 

Speaker 2 [00:15:01] Un peu. 

Speaker 3 [00:15:02] Exactement quels sont les éléments intervenus dans ta vie? 

Speaker 2 [00:15:05] Jeune militante qui est la première chose, chacun sous sa forme de fais, pour la plupart des cadres que j'ai connus autour de moi, ce sont des cadres qui se sont engagés dans le temporel pour reprendre les thèmes idéologies de cette Église à partir de leurs convictions. Moi, c'est l'inverse pour les gens de la foi. J'ai jamais rempli avec une pratique à quelques moments de la crise d'adolescence, je ne s'est pas poser pour pour moi ce type de problème. Mais je suis plus proche d'un homme actif. Je suis aussi un contemplatif et j'ai donc si un jour j'ai le temps, j'ai ouvert un livre que j'appellerais l'interpellation par l'événement. Autrement dit, l'événement m'interpelle et je cherche à comprendre. À vous de juger, même si vous fait une faute jugée comme tout un chacun. Je t'ai jeté indiquer ces choses, les choses par le premier contact, quand je suis arrivé dans la mine avec l'ingénieur qui n'a pas levé les yeux. L'attitude de mépris de ce directeur général qui est un billet de 1000 francs et qui vole etc je précise que ça présentait. Je gagnais à cette époque là 4500 francs par mois, donc les deux billets de 1000 francs étaient comme ça en plus et bien fait. C'est pas tellement ça qui a joué, c'est que si je vais ramasser pas le foot à la porte, je lui aurais pu rester ensemble. J'étais fiancé, je l'ai marié quelques quelques semaines, quelques mois après, parce qu'on est le pire du pays. J'ai fait quelques secondes pour réfléchir. Est ce que je ramasse et j'en passe pas? Ce n'est pas bon, c'est pas. Je prends pas 10 000 pour des chiffres. Tout ça c'est le fait que j'ai vu les ingénieurs. Avoir laissé la vie est une lâcheté. Le jour de la Libération, ce que j'ai pu vous raconter la. L'adhésion à la CGT avec des aspects d'opportunisme et autre chose qui jouait tout ça. Ça m'a énormément interpellé et fait réfléchir. Et si j'étais la cheville ouvrière de la création de ce mouvement d'accélérer, c'est pour renforcer spirituellement et de renforcer les convictions des hommes, des ingénieurs du bassin. Voilà pour Fin Faget pour répondre à la question sur ce point là. Donc c'est à partir de je l'ai vu comme une tradition familiale qui était militante de militance. Je n'ai pas connu mon grand père paternel avec la 14ᵉ de sa famille, il a perdu son père à quinze ans. Je n'ai pas connu mon grand père, qui était un homme par son père à lui. Le grand père était apparemment un homme éminent d'une cité à Besançon et ceux qui connaissent Besançon savent que Besançon et un très grand nombre de couvents et le coupable du maintien de ces couvents, c'est mon grand père qui était l'avocat de l'archevêché et qui a qui avait énormément joué, qui les a conseillé. A tel point que quand ma grand mère est morte en 1936, on a retardé de 20 4 h ses obsèques car le cardinal archevêque de Besançon a voulu présider, c'est pour dire ce que ça représente et je me souviens très bien avoir vu. Ma grand mère était impotente à la fin de sa vie. J'ai vu plusieurs fois le cardinal venant de l'avoir, c'est vous dire. Donc il y avait a une ambiance. Si je donne ces détails, je veux montrer toute l'ambiance d'un milieu, d'un milieu familial ou autre. Et comme ce mouvement de jeunesse que j'ai pu faire, j'ai noté je m'étais inscrit à l'école catholique ou j'étais à la Conférence Saint-Vincent-de-Paul pour des problèmes de discipline, parce que je n'ai pas discipliné. J'avais été admis en première année. Après ça, on a dû venir. Ils se trouvait à l'Ecole des Mines et dès la deuxième année, ce qui n'était pas normal, ni pour la présidence de la conférence des contacts avec vous, j'ai eu ce faisant de contact avec des formes de misère sur cet aspect là. Et puis déjà des jours en jouant avec du punch plutôt que de donner uniquement de l'argent, trouver d'autres formules pour pour servir, pour aider les gens à voler un peu, je dirais par rapport à cette démarche, cette démarche, c'était une démarche, d'une réflexion sur un concret, sur. Et à partir de là, je dirais mes convictions puisque puisque à l'époque, vu que l'inverse, ce n'est pas du tout la démarche de ceux qui se sont dit il faut que je fasse quelque chose, qu'est ce que je vais faire ou ce qui s'est passé? C'est une interpellation par l'événement, voilà une. 

Speaker 1 [00:19:47] Stratégie. 

Speaker 2 [00:19:48] Bon, alors on va demander en 1965, après le Congrès 65, le père m'a demandé de venir nous dire que le bureau journalier avait décidé de créer un groupe de travail biologique et on m'a demandé de prendre la présidence. Ce groupe de travail avait dit non au vote. C'est Marcel Gonin qui l'avait. Moi, parce que j'ai vu. J'ai essayé de dire, de chercher les archives. Elles sont peut être dans des caisses à la cave. J'ai pas trouvé. J'aurais pu faire ce groupe de travail avec des éléments comme Fred Rubino, feuille de mon père, André Blanc, rigoureux, Marcel Gonin Il va y avoir, je crois, Albert, des traces de circuits. Jacques Julliard. Et puis il y avait les allées et venues qui étaient Henri de Bordeaux, qui allait gêner la Réunion pour voter, ont été dissous des objets oubliés et donc il y a eu des réflexions et on. Je cherche les dates. Est ce que c'est pour mon 67? On s'est donné un devoir de vacances. Qui était de dire pourquoi nous étions à la CFDT. Chacun, et c'est Jacques Julliard qui a été chargé de faire un peu la synthèse. Et à partir de ce devoir de vacances, soit 67 % de personnes affectées, il est apparu que il y avait deux démarches. Et c'est Julliard qui a pu formaliser ces deux démarches la démarche autonome et la démarche contractuelle. C'est pour qui la de la forme du contrat ou de la forme d'autonomie des communes? Ce qui est bien, c'est ça partir de l'axe apparu et on l'a décidé dans le groupe de travail d'organiser une session du conseil confédéral sur le sujet. Et on a demandé à Julliard, qui est membre du conseil confédéral, d'exposer la stratégie autonome et il fallait quelqu'un pour exposer la stratégie commune. On a fait appel à quelqu'un qui était hier soir à L'heure de vérité, à Michel Rocard, et on a eu une situation assez curieuse. C'est que Rocard, qui a oublié d'être des bêtes, ayant senti qu'il y avait une assez grande réticence, encore que le maire était est assez pour la stratégie commune, a répondu qu'il a. Il a fait un exposé beaucoup plus nuancé, moins durci qu'on ne l'attendait. Voilà, voilà comment s'est née l'origine et la mémoire. Ce qui pourraient dire le plus, c'est Jacques Julliard. C'est parti ce que je peux vous, je pense, vous l'avez vu à la fois interrogé sur le partage des médias du Nord et c'est pour dire sur ce sujet là et si c'est à partir des vacances d'été, pendant l'été 70, on était plus de et on a essayé de voir les raisons pour lesquelles on était ou on a répondu sauf votre serviteur. Je pensais avec le privilège du président, c'était de rester neutre. Puis il est apparu qu'il y avait deux, deux démarches qui apparaissaient dans tout ça, un peu comme ça se produit. Voilà, voilà. J'y vois la genèse de l'opération telle que je m'en souviens. La deuxième chose que je voulais dire à ce sujet là, c'est une question que nous sommes posée au début des années 68. C'était après les élections de 67 qui avaient été fifty fifty. Ou la question était Si la gauche arrive au pouvoir, quelle est la revendication de l'autre, là? Et c'est là que le groupe de travail, avait dit la section syndicale. Pourquoi les syndicats? Ce qui se passait? Vous le saviez cet aspect là, ça avait démarré comme ça. Et non, si je le dis, c'est important parce que j'espère que ça a été un peu oublié sur certains points, parce que je vais me faire observations à propos du livre commun de mon père et de Julien. Je retrouve la lettre écrite avec Parce qu'il y avait dans mon ami une lacune sur ce sujet. Sur ce plan là, alors le donc la réflexion était pourquoi est ce qu'on a réagi comme ça? C'est que d'une part, on s'est rappelé qu'en 50 ans, en 36, les augmentations de salaires ou autres avaient été absorbées par l'inflation, que ce qui était resté, c'étaient des conventions collectives et du personnel. En gros, on s'est aussi rappelé qu'en 1933, pendant les 100 premiers jours du New Deal, Roosevelt avait fait une loi renforçant le pouvoir syndical et que ça a été un outil qui a utilisé le syndicalisme et qu'il avait contribué à faire évoluer les choses sans que la formule ait été prononcée. Je vais la prononcer et ça n'a pas été pensé à cette époque là. On a repris le proverbe chinois Si tu donnes un poisson à ton voisin, tu devrais pour la journée si tu veux apprendre à pêcher pour la vie. Je crois que c'était l'idée. C'était un outil qu'on fournissait. Alors on ne pensait absolument pas que trois mois après, on serait 1 mai 68 ou on s'est battu très fort sur le sujet et on aurait dit que c'était un CDD qu'un quart de morceau. Sur ce problème du droit syndical. Vous voilà donc sur l'histoire, l'origine de ces aspects. Stratégie autonome et stratégie du contrat. Voilà comment est née. C'est né au groupe de travail idéologique. Si vous saviez, c'est comme ça et vous savez pas ce que disait je ne connais pas. C'est là que ça a été le problème. Aider. Alors que dans le contexte, moi je dis ce que j'ai vu, mieux vaut que dans le contexte que Julien allait formuler ou c'est comme ça, à partir de réflexions ou de contacts qu'il avait ailleurs. Ça, c'est tout à fait possible et que d'autres idées existaient. Mais c'est là ou il a formulé ou est apparu que c'était. C'est apparu dans ce groupe que ça. Un problème et c'est comme ça qu'on a décidé d'organiser la session du conseil confédéral sur ce sujet. 

Speaker 3 [00:26:07] Mais si tu veux, c'est quand même la fin qu'il y a ce débat d'organisation. C'est quand même un débat, à mon avis très important, parce qu'en fait, c'est le débat. Quel est le rôle du syndicalisme dans ce pays par rapport à son histoire? Et toi, qu'est ce que tu en penses? Qu'est ce que tu en penses à l'époque? 

Speaker 2 [00:26:25] Moi, j'étais, j'étais. Si tu veux, j'ai des partisans. Là dessus, je crois avoir été assassiné. J'étais partisan de la stratégie du contrat, mais je considérais que la Confédération avait pour ce faire et que la stratégie du contrat ne pouvait s'engager que s'il y avait un consensus suffisant de l'organisation. Donc, ma position aurait été si tu es sur un vote à un congrès de 53 % pour le contrat et 47 % autonome de plaider de voter moi pour le contrat de PD pour ensuite un parti autonome. Voilà, je crois avoir résumé indique parce que l'engagement, il faut que ce soit un engagement qui soit intériorisé. L'une des questions qu'on se pose pour trouver quand on est. J'ai assumé dans la fin de ma carrière. Les quinze dernières années, j'étais dans les fonctions de direction générale, j'étais au niveau direction générale, dans les oppose. J'étais et j'ai été frustré sur beaucoup de choses parce qu'il y a des choses que j'aurais voulu faire, que je pensais qu'on aurait peut être pu faire. Mais du moment que je n'étais pas si sûr d'avoir une adhésion intériorisée suffisante de mon président auprès de qui je répondais directement, je ne le faisait pas parce que la pire des choses, c'est d'enclencher un processus et que ça et qu'on revienne avec et qu'on le casse, on crée des déceptions et l'effet est beaucoup plus négatif. Alors on pourra m'accuser, et certainement à raison pour une partie, d'avoir été timoré par rapport à ce problème là. Voici carrément quelle est mon analyse. Alors je dis parfaitement bien compris. 

Speaker 1 [00:27:59] Avant de passer à 66. 

Speaker 2 [00:28:01] De ce. 

Speaker 1 [00:28:01] Mouvement de fond, on va dire tu peux nous rappeler du président de la fédération cadre en 59, tu. Tu restes tout le temps président. 

Speaker 2 [00:28:12] Et on a eu en 67 la transformation de la fédération en UTC et on a maintenu la fédération comme structure parce qu'il avait des problèmes financiers à résoudre et il a fallu quelques années pour la liquider. Je suis président dans ce contexte là, même après le congrès de Concarneau que j'ai quitté et j'ai donc été le premier président du CSC, j'avais dit quand j'ai pris mes fonctions, que je ferai ça pendant dix ans pour ce syndicat, ce que j'ai aussi, qui est très profond chez moi, j'ai. J'ai un lourd passé militant, j'ai fait beaucoup de choses avant, après et je suis toujours parti avant qu'on ait assez de moi. Je préfère être regretté pour être parti que d'être jeté pour être resté. Donc j'avais dit, disons, la parité des congrès à changer. Ça a été onze ans et donc je suis reparti septembre. On a été nommé au congrès de novembre 69 et j'étais au bureau confédéral. Le mandat s'arrêtait en juin. En mai 70, je suis parti du bureau confédéral en mai dernier. Moi, j'étais bien. Moi, j'ai été un peu absent du bureau confédéral parce que je faisais un recyclage. Par ailleurs, j'avais des problèmes de préparation, de reclassement qui se posaient et cela correspondait à une décision dès le départ que je ne comprenais pas que sur le processus. 

Speaker 3 [00:29:43] Par lequel. 

Speaker 2 [00:29:44] Je suis parti de la Fédération des cadres en novembre 69, et pour être franc de toutes mes responsabilités syndicales, j'ai quitté le Conseil économique en septembre 69, lors du renouvellement de la Fédération des cadres en novembre 69 et le bureau confédéral, officiellement en mai 70. En fait, j'ai commencé à. J'ai beaucoup déserté à partir du mois de février parce que je suivais, je suivais des séminaires de formation, de mise à jour des connaissances que j'ai. C'est presque une année sabbatique à ce moment là, voilà le processus. Alors, c'était plutôt un point de désaccord. C'était un problème de fond. J'avais gelé, j'avais 49 ans, j'avais donc des problèmes de reclassement qui n'ont pas été faciles. Et je suis. Je suis rentré le 1ᵉʳ février 71 à la compagnie aérienne comme directeur en charge des affaires sociales. J'ai fait onze ans et onze mois et puis je suis entré comme conseiller du président du CCF. En fait, Total et moi, j'étais en vacances au pays, au CCF, et je suis entré au CCF le 1ᵉʳ décembre. 82. Je suis parti le 30 juin 60 86, alors que j'avais une génération de 50 ans chez moi. J'étais comme conseiller du président, mais du fil mal utilisé par le CCF pour des raisons politiques. J'ai quitté la nymphe que j'étais en désaccord avec le président. Ceci est très gênant pour lui et pour la suite. Il est confirmé mais il est nul. L'analyse que je faisais était peut être plus. On m'avait proposé une présidence de banque en février 82. Mais comme si en province, et pour des raisons familiales que j'ai pu indiquer, il n'est pas question à ce moment là que j'aille m'installer en province à cause des problèmes de ma petite fille, ce qui est du RPR etc un bon vivant. Donc c'est comme ça que ça se termine. 

